
OU PEUT-ON SE GARER EN « ZONE BLEUE » 

A BAGNOLET ? 

 Avenue des Acacias,  
 Rue René Alazard, 
 Rue d’Alembert, du côté des numéros pairs, en semi alterné mensuel, 
 Rue Anna,  
 Avenue des Arts, 
 Rue de l’Avenir,  
 Rue Bain, 
 Rue de la Barre Nouvelle, 40 mètres linéaire à partir de la rue Lénine, dans le sens de la 

circulation, 
 Avenue de Bellevue,  
 Rue Béranger,  
 Rue Paul Bert,  
 Rue Blanche, partie comprise entre les rues de la Capsulerie et Désiré Vienot, 
 Rue Pierre Brossolette,  
 Rue Camélinat,  
 Rue de la Capsulerie,  
 Rue Sadi Carnot, partie comprise entre les rues Marie-Anne Colombier et Floréal,  
 Rue des Blancs Champs,  
 Rue du Château,  
 Rue Jean Baptiste Clément,  
 Rue Marie Anne Colombier, 
 Rue Pierre et Marie Curie,  
 Rue Danton,  
 Rue Louis David,  
 Rue Angela Davis,  
 Rue Degeyter,  
 Rue Denis Papin,  
 Rue Descartes,  
 Avenue de la Dhuys,  
 Rue Diderot,  
 Rue Étienne Dolet,  
 Rue Dupont,  
 Rue de l’Égalité, 
 Rue de l’Épine Prolongée, 
 Rue Francisco Ferrer, 
 Rue Jules Ferry,  
 Avenue des Fleurs, 
 Rue Floréal, coté des numéros pairs, 
 Rue des Fossillons,  
 Rue Anatole France,  
 Rue Franklin,  
 Rue de la Fraternité, partie comprise entre le sentier des Ravins et la rue Robespierre,  
 Avenue Gallieni,  
 Avenue du Général de Gaulle,  
 Rue Girardot, 
 Rue Julian Grimau,  

 



OU PEUT-ON SE GARER EN « ZONE BLEUE »  

A BAGNOLET ? 

 Rue Hoche, partie comprise entre les rues Pierre Soulié(Paris) et la rue des Pernelles, 
 Rue Jeanne Hornet,  
 Rue Victor Hugo,  
 Rue Raymond Lefèbvre,  
 Rue Lénine, partie comprise entre les rues Descartes et Karl Marx,  
 Rue de la Liberté,  
 Rue Jean Lolive,  
 Rue des Loriettes,  
 Rue Etienne Marcel,  
 Rue Karl Marx, à droite sur la chaussée et à cheval sur le trottoir côté gauche,  
 Rue Louise Michel,  
 Rue Michelet,  
 Rue François Mitterrand, 
 Rue Molière,  
 Rue du Moulin,  
 Rue Gustave Nickles, 
 Rue de la Noue, 
 Rue Nouvelle,  
 Rue des Noyers, côté numéro pair, jusqu’au n°92 inclus,  
 Rue Parmentier,  
 Rue du Pinacle,  
 Avenue du Plateau, stationnement unilatéral alterné,  
 Avenue Raspail,  
 Avenue de la République, partie comprise entre la rue de la Fraternité et L’avenue du 

Général de Gaulle, 
 Rue des Rigondes, côté des numéro impairs, partie comprise entre l’avenue Raspail et la 

rue d’Alembert,  
 Avenue des Roses,  
 Place Lucien Sampaix,  
 Rue de Noisy le Sec, partie comprise entre les rues Pierre Soulié et la rue de Pantin, 
 Rue Saint Simon, partie comprise entre la rue Babeuf et la rue Raymond Lefèbvre,  
 Rue Socrate,  
 Rue Thérèse,  
 Impasse Thérèse,  
 Rue du Lieutenant Thomas,  
 Rue Jules Vercruysse,  
 Rue Désiré Viénot,  
 Impasse Désiré Viénot,  
 Rue Voltaire.  

Pour plus d’informations concernant le stationnement : 

Service ASVP 
Mairie de Bagnolet 
Place Salvador Allende 
Service.asvp@ville-bagnolet.fr 
01.49.93.60.22 


